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Le colloque «40%,
prime de vie chère. 
Enjeux et perspectives »
qui s’est tenu à
Schœlcher le mercredi 8
juin 2005, a offert à des
responsables politiques,
universitaires et socio-
professionnels ainsi qu’à
une partie de la popula-
tion un espace de
réflexion sur les 40%.

Cette initiative de la Ville de
Sainte-Marie et de l’AMCAT
(Association Martiniquaise des Cadres
Administratifs Territoriaux) a permis de
traiter de façon plus ou moins
approfondie plusieurs thèmes au
nombre desquels les fondements
et les enjeux de la prime de vie
chère, les relations consommation
- prix - 40%, et les propositions
de réforme.

Dans cette synthèse, nous effec-
tuerons, en premier lieu, une analyse
transversale des communications
du colloque, en nous intéressant
aux fondements de la prime de vie
chère, et en considérant respecti-
vement - les enjeux sociétaux,
sociaux et culturels - et les enjeux
pour le management. En second
lieu, nous mènerons une analyse
synthétique de l’impact des 40%
sur le développement de la
Martinique.

Teddy JEAN-BAPTISTE et Gilles JOSEPH
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Fondements 
de la prime 
de vie chère

1. Origines 
et justifications des 40 %

Depuis la loi du 3 avril 1950, les
fonctionnaires français qui exercent
dans les départements d'Outre-mer
bénéficient de plusieurs avantages
relatifs à leur rémunération, retraite
et congés.
Ces avantages que l'on présente
comme des compléments de
rémunération avaient été votés
pour tenir compte du contexte
particulier des DOM.

Il s'agissait alors sous la présidence
de Vincent AURIOL, à travers les
compléments de rémunération,
d'inciter les fonctionnaires de l'État
et des collectivités locales à venir
dans les DOM. Très vite, les fonc-
tionnaires autochtones ont organisé
la lutte (grèves de 1953) pour qu’une
grande partie des avantages dévolus
à leurs collègues expatriés leur soit
également concédée. La majoration
brute de rémunération de 25 %
votée en 1950 a été revue à la
hausse en 1957 et en 1971 pour
atteindre 40 % aux Antilles et en
Guyane et 53 % à la Réunion.

Dès le départ, cette majoration
s'inscrit dans un ensemble plus
large d'avantages comme les
congés bonifiés, les indemnités
d'éloignement ou la majoration des
retraites. Depuis la fin des années
quatre-vingt, ce ne sont pas seule-
ment les 40 % accordés aux fonc-
tionnaires sur le sol martiniquais
qui sont discutés de manière
récurrente, mais tout un ensemble
de compléments de rémunération
présents dans les DOM et dans les
TOM.

Les éléments contextuels permettent
de mieux comprendre l’origine de
ces compléments. Après la secon-
de guerre mondiale, les conditions
de vie en France et dans les DOM
sont loin d'être les mêmes. Au sor-
tir de la départementalisation de
1946, la Martinique est une écono-
mie centrée sur le secteur primaire
(agriculture et pêche) qui commence à
se doter des infrastructures essen-
tielles à son développement.
Cependant, la justification fonda-
mentale de la sur-rémunération est
le niveau des prix outre-mer, et en
particulier le différentiel avec la
France continentale, d’où l’idée
d’une prime qui compenserait la
cherté de la vie.
Christian LOUIS-JOSEPH relativise
cette dernière justification. Il considère
que la structure des salaires de la
Martinique devrait être définie en
fonction des besoins du développe-
ment de la Martinique, et non par
rapport à un différentiel de prix.
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Cet argument se heurte selon nous
néanmoins au statut de la
Martinique. Dans une perspective
de développement local d’un pays
souverain, il est évident que la fixation
artificielle du taux de salaire a des
conséquences économiques nuisibles
directes (appareil productif sous-déve-
loppé, faible compétitivité-prix).
Cependant, la Martinique n’est pas
statutairement une nation souve-
raine, et en tant que département
français, elle s’inscrit dans un prin-
cipe d’égalité avec les départe-
ments. Par conséquent, l’idée
d’une prime qui compenserait une
inégalité peut être acceptée. Plus
avant, nous reviendrons sur les
enjeux en termes de développe-
ment, et les difficultés d’analyser
l’impact réel des 40 %.

Un autre élément significatif, rappelé
par Éric AVRIL, est le contexte
français d’après guerre qui caractérise
les relations secteur public/secteur
privé. Pour contrer les entreprises
privées, l’État comprend qu’il ne
pourra attirer et garder les élites
nationales qu’en versant des
indemnités et des primes. Les
majorations de rémunération par-
ticipent de la même démarche,
l’objectif final annoncé étant de
doter la Martinique de fonctionnaires
de qualité.

2. Prime de vie chère,
sur-rémunération,
indemnité, supplément
colonial ?

Tantôt prime de vie chère, tantôt
sur-rémunération, indemnité, les
40 % désignés dans la loi de 1950
comme un complément ou une
majoration de rémunération ne

manquent pas d’appellations. Ces
dernières ne suscitent pas toutes la
même adhésion. Lors du colloque,
les participants ont pu s’en rendre
compte(1).
Au regard des définitions, les 40 %
sont davantage une indemnité pour
les fonctionnaires continentaux
expatriés puisqu’ils visent à com-
penser une augmentation du coût
de la vie. Ils sont en revanche
davantage une prime pour les
fonctionnaires autochtones au
moins lors de leur instauration car
il s’agit d’une somme versée en
plus du salaire sans rapport avec
des frais supplémentaires ou une
augmentation du coût de la vie.
Dans les deux cas, si le salaire de
référence est celui pratiqué dans
l’hexagone « métropole », les 40 %
sont bien une sur-rémunération.
Michel LOUIS conteste ce dernier
terme : « si je suis sur-rémunéré, je
dois me sentir coupable ». Nous
pouvons admettre avec Michel
LOUIS que certains voudraient que
les fonctionnaires éprouvent un
sentiment de culpabilité.
Néanmoins, nous ne pouvons prêter
cette intention à tous ceux qui
emploient ce terme.

Christian LOUIS-JOSEPH introduit
une autre distinction. En considérant
le marché local de l’emploi, il réfute
d’abord le terme « sur-rémunéra-
tion » pour la période d’institution
des 40 % dans la mesure où « elle
concourt à la détermination du
niveau de salaire requis pour satis-
faire la demande de travail éma-
nant du secteur public ». Ensuite, il
le reprend à son compte en mettant
en avant l’existence de deux seg-
ments du marché de l’emploi
public, les titulaires et les non titulai-
res. Leur co-existence atteste que
les premiers sont sur-rémunérés
par rapport aux seconds, le marché
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(1) Il nous paraît utile
de rappeler quelques
définitions.
Prime: Somme versée à
un salarié en plus de son
salaire à titre de gratifica-
tion ou pour l’indemniser
de certains frais.
S u r - r é m u n é r a t i o n :
Rémunération supérieure
à une rémunération de
référence.
Indemnité : Elément
d’une rémunération ou
d’un salaire destiné à com-
penser une augmenta-
tion du coût de la vie ou à
rembourser une dépense
imputable à l’exercice
d’une profession.
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de l’emploi ne pouvant s’équilibrer
en cas de généralisation des 40 %.
Une autre expression plus polémi-
que a été mentionnée à plusieurs
reprises lors des débats. Le supplé-
ment colonial, terme utilisé par
Paul VERGÈS, homme politique
réunionnais, en 1995 constitue
l’attaque la plus frontale contre les
40 % venant d’Outre-mer. Justin
DANIEL qui a soin de citer
VERGÈS abonde dans le sens que
la prime de vie chère ne serait
qu’une des formes de ce qu’il
appelle la « dépendance entrete-
nue.

Il apparaît au total que les hésita-
tions relatives à la désignation des
« 40 % » (qui semblent définitivement
être le terme le plus neutre pour désigner
le complément de rémunération que per-
çoivent les titulaires de la fonction publique
en Martinique) sont à la hauteur des
interrogations qu’ils suscitent.

3. 40 %, un droit
conquis irrévocable ?

L’extension de la prime de vie
chère aux fonctionnaires autochto-
nes ne s’est pas faite sans lutte.
Après une première grève générale
d’un mois (du 6 avril au 9 mai 1953), les
fonctionnaires reprennent leur lutte
dès le 15 mai 1953, pour un conflit
qui dura plus de deux mois(2).

On peut alors comprendre la résis-
tance des syndicats et leurs repré-
sentants (Serge MÉNIL, ancien secrétaire
général du Cartel des travailleurs de la
Fonction Publique de la Martinique, Félix
CATHERINE, Secrétaire général de la
CDMT) contre toutes remises en
cause de ce droit acquis. De droit
acquis ou conquis, il en a été ques-
tion. « Plus qu’un droit acquis, il
s’agit d’un droit conquis » avait
déclaré Camille DARSIERES en
1996. Les deux terminologies nous
semblent appropriées, et il ne s’agit
pas ici de refaire l’histoire. La vraie
question concerne le caractère irré-
vocable de ce droit.
Pour Guy LORDINOT, si les reven-
dications des fonctionnaires locaux
ont justement été récompensées,
elles ont créé une fracture entre les
secteurs public et privé qui s’est
accentuée. Cela pose la question de
la pérennité d’un système où des
personnes, bénéficiant de la garan-
tie de l’emploi et de supplément de
salaires, coexistent avec des per-
sonnes ayant des emplois souvent
précaires et faiblement rémunérés
(fonctionnaires non titulaires et la majorité
des emplois privés).
Cette situation n’est jugée irrévoca-
ble ni pour la Commission des
finances de l’Assemblée Nationale,
ni pour ceux qui estiment que dans
une perspective de développe-
ment, les Martiniquais devraient au
moins ne pas éluder les questions
soulevées par la prime de vie chère.
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(2) Serge MÉNIL nomme
cette période les « Cent
glorieuses de la fonction
publique ».



Les enjeux
des 40 %
Une fois que l’on accepte la
réflexion, il est possible de dépas-
ser l’analyse manichéenne de la
prime de vie chère. Il existe de
véritables enjeux que l’on souhaite
le maintien ou la réforme des
40 %. Nous aborderons ici essen-
tiellement les enjeux sur les plans
sociétal, social, culturel et managérial.

1. Enjeux sociétaux,
sociaux et culturels

a) Les enjeux relatifs 

à la représentation de 

la société martiniquaise

Le marché de l’emploi en
Martinique est segmenté (le nombre
de segments est variable en fonction de
l’optique choisie). La société martini-
quaise aussi.
En effet, il existe des Martiniquais
bien intégrés dans l’économie, dis-
posant d’un emploi durable et d’un
pouvoir d’achat satisfaisant compte
tenu de leur position hiérarchique.
On retrouve notamment dans
cette catégorie les fonctionnaires
titulaires qui bénéficient des 40 %.
D’autres martiniquais, en revan-
che, sont dans des situations moins
enviables, menacés régulièrement
par la précarité, et ont des difficultés
croissantes pour suivre le rythme
des sociétés de consommation
modernes(3). Cette dualité est pré-
sente dans bien des pays, mais elle
semble exacerbée lorsqu’une frange
de la population perçoit des com-
pléments de rémunération indé-
pendamment de ses compétences.
Il peut s’ensuivre une frustration

générale qui érige la consommation
en exutoire : les seconds veulent
ressembler aux premiers en sup-
portant de grands sacrifices et les
premiers désirent se distinguer des
seconds en accumulant des biens
et des services.

Pour Marcel DONGAR, président
de la Fédération Régionale des
Associations de Consommateurs,
« il existe un besoin de reconnais-
sance très fort dans notre société,
qui se traduit par un certain type
de consommation. La valeur de
représentation de l’objet est alors
plus importante que son prix et ce
dernier n’est alors pas un frein à la
consommation ». Cette caractéris-
tique sociétale est probablement
l’une des raisons susceptibles d’ex-
pliquer la faible sensibilité aux prix
du consommateur en Martinique.

S’agissant de la représentation
extérieure de la société martini-
quaise, les derniers développements
de l’actualité incitent plusieurs inter-
venants du colloque à la vigilance.
Pour le politologue Justin DANIEL,
c’est l’image de tout l’outre-mer
qui a changé au sein du personnel
politique français. La nouvelle
génération politique contrairement
à l’ancienne a une perception claire-
ment négative.
Pour le syndicaliste Félix
CATHERINE, cette vision confine
au mépris (« mépris colonial » précisé-
ment), le dernier exemple en date
étant la petite phrase pour le moins
inopportune du député Gilles
CARREZ : « là où il y a une niche,
il y a un chien ».

b) Les enjeux sociaux

Les enjeux sociaux que nous consi-
dérerons sont relatifs à l’éducation,
au travail, à l’ascension sociale et à
l’équité.
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(3) Dans un souci de
précision, nous pour-
rions distinguer les per-
sonnes qui sont d’ores
et déjà dans un proces-
sus d’exclusion, et dont
le nombre ne cesse de
croître.



Les 40 % ont été à l’origine
d’avancées sociales. Plusieurs
générations ont pu s’accomplir
grâce à la poursuite de leurs études
en France. De retour au pays, elles
ont constitué une classe moyenne
aux revenus appréciables qui
n’hésite pas à son tour à assurer le
paiement des études de la progéni-
ture.
Le traitement de la fonction publi-
que a aussi servi de référence à
plusieurs négociations collectives
dans les secteurs privé et parapu-
blic. Ce sont aussi des milliers de
Martiniquais qui bénéficient de
conditions de travail améliorées
grâce à la prime de vie chère. Pour
Serge MÉNIL, la seule remise en
cause de cette dernière devrait
« hypothéquer la progression du
pouvoir d’achat des salariés du
secteur privé ». Ce dernier argu-
ment estime que les 40 %
œuvrent en faveur d’un nivelle-
ment par le haut des salaires en
Martinique. Mais peut-il être géné-
ralisé à l’ensemble de la
Martinique ? Si des branches du
secteur privé à l’instar des ban-
ques, ont des rémunérations majo-
rées de 15 à 25 %, une grande par-
tie des salariés du privé de même
qu’une partie importante des sala-
riés exerçant dans la fonction
publique ne bénéficient d’aucune
sur-rémunération(4).
Au regard de la rémunération et
de la précarité de l’emploi, ce sont
plus des problèmes d’équité qui
semblent poindre que la conjonc-
tion de forces concourant au bien-
être social généralisé.
Le fossé entre les fonctionnaires
titulaires et les non titulaires peut
être tout aussi profond que celui
qui existe entre le public et le
privé. Ces deux catégories effec-
tuent des tâches parfois identiques
dans le même lieu, avec des fiches
de paie radicalement différentes…

Guy LORDINOT parle de scandale
pour caractériser ces situations
socialement peu acceptables. Dans
l’une de ces illustrations, il oppose
des jeunes de niveau bac + 5 payés
au SMIC car employés dans une
collectivité grâce à un contrat aidé
(type emploi jeune, contrat d’avenir) aux
agents titulaires non diplômés qui
perçoivent deux fois plus grâce à
leur ancienneté.
Magali ETIENNE, ancienne direc-
trice des ressources humaines au
sein d’une collectivité territoriale,
plus tempérée sur le sujet, souligne
que la titularisation est vécue dans
ce contexte comme une « récom-
pense », voire un « privilège », ce
qui impacte différemment sur les
motivations de ces agents (nous le
verrons plus avant).

c) Les enjeux culturels

La prime de vie chère a-t-elle un
impact sur la culture martiniquaise ?
C’est l’une des questions qui a été
abordée lors du colloque de
manière parfois parcellaire.
Beaucoup d’observateurs de l’éco-
nomie martiniquaise sont frappés
par le sous-développement du secteur
industriel et dans une moindre
mesure du secteur privé marchand.
Certains croient pouvoir expliquer
cette aspérité en postulant le
peu d’intérêt qu’auraient les
Martiniquais pour le travail manuel,
lequel leur rappellerait trop l’histoire
douloureuse de l’esclavage. D’autres
mettent en cause une supposée
aversion au risque des Martiniquais
qui seraient plus enclins à recher-
cher la garantie de l’emploi. La
prime de vie chère dans la fonction
publique renforcerait ces deux ten-
dances.
Ces deux arguments d’ordre culturel
ne peuvent être totalement éludés
puisqu’ils constituent sans doute
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(4) Dans la fonction
publique territoriale, les
salariés non titulaires
sont majoritaires.



des explications plausibles pour
comprendre certains comporte-
ments.
Néanmoins, leur portée peut être
fortement réduite en considérant
des aspects plus économiques.
Il est patent que la présence d’une
sur-rémunération sur un segment
du marché du travail est une incita-
tion forte à migrer vers celui-ci
pour tous les salariés, qu’ils soient
ouvriers, cadres, jeunes ou plus
âgés. Christian LOUIS-JOSEPH
explique que dans une économie
ouverte (soumis à la concurrence exté-
rieure), les secteurs les plus exposés,
singulièrement le secteur industriel,
doivent contenir les salaires, ce qui
les rend moins attractifs. Et de
conclure « Nos jeunes savent
compter ».

Cet attrait de la fonction publique
a été discuté. Certains intervenants
ont souligné les difficultés de
recrutement notamment de
cadres que rencontrait le secteur
public comparativement au secteur
privé. Jean-Marc AMPIGNY, chef
d’entreprise et ancien président de
la CGPME estime qu’à quelques
exceptions près, cet argument
n’est pas recevable. Selon lui, les
entreprises privées ne peuvent lutter
à armes égales et voient des forces
vives leur préférer une fonction
publique aux multiples avantages.
Considérant un autre aspect de la
question à savoir l’attrait qu’exer-
cent les 40 % sur les fonctionnaires
continentaux, Éric AVRIL, haut
fonctionnaire, a avancé l’absence
d’intérêt économique à venir en
Martinique, compte tenu de la
cherté de la vie et des faibles pers-
pectives d’emploi pour le conjoint.
Nous ne doutons pas que des admi-
nistrations aient de-ci de-là quel-
ques difficultés à recruter, force est
néanmoins de constater que cela ne
se vérifie pas sur le terrain.

Enfin, « tout le monde est contre
les fonctionnaires, mais fonctionne
comme les fonctionnaires ». Cette
phrase de Marcel DONGAR insiste
sur l’ambiguïté culturelle dans laquelle
se trouvent les Martiniquais. Tantôt
décriés, tantôt enviés, tantôt accusés
d’entretenir la dépendance, tantôt
source d’émancipation, la fonction
publique et ses 40 % sont ancrés
dans le patrimoine culturel constitu-
tif de notre société. Alors, élément
du passé, fondement du futur ?

2. Enjeux des 40 %
pour le management
des ressources humaines

Pour appréhender les enjeux de la
prime de vie chère pour le mana-
gement des ressources humaines,
nous tenterons de répondre à
deux questions : Les 40 % pertur-
bent-ils la fonction RH ? Faut-il
imputer les problèmes de titulari-
sations aux 40 % ?

a) 40 %, perturbateurs 
de la fonction Ressources
Humaines ?

La fonction RH est de plus en plus
considérée dans le management
qu’il soit privé ou public. Cette
fonction trouve dans la prime de
vie chère une contrainte financière
qui a d’autres implications moins
pécuniaires. Tout d’abord, les rap-
ports titulaires et non titulaires
sont chargés de la frustration des
seconds qui aspirent au statut des
premiers. Le directeur des res-
sources humaines doit y porter
une attention particulière pour en
limiter les effets sur le fonctionne-
ment général de l’administration.
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Ensuite, en accord avec Magali
ETIENNE, le recrutement dans la
fonction publique s’avère être une
tâche lourde de conséquences qu’il
faut effectuer avec discernement.
L’erreur présente un coût autre-
ment plus élevé du fait non seule-
ment des 40 % mais aussi de la
garantie de l’emploi. Le risque
concerne à la fois le recrutement
de fonctionnaires titulaires et de
non titulaires. Ces derniers lors-
qu’ils obtiennent le précieux sésa-
me peuvent toujours changer de
comportement au travail. Dans ce
cas, selon Magali ETIENNE, « les
obligations découlant du statut
sont considérées comme inopé-
rantes compte tenu des sacrifices
antérieurs - des années de précari-
té - consentis ».
Ces difficultés posées, la fonction
RH dans le secteur public présente
néanmoins quelques avantages. La
prime de vie chère conjuguée au
mode de recrutement par
concours permet d’attirer les meil-
leurs candidats et en conséquence,
de pouvoir recruter en fonction de
l’offre réelle du marché du travail.
En outre, dans des secteurs frap-
pés par la pénurie (fonction publique
hospitalière essentiellement), les 40 %
permettent de recruter des pro-
fessionnels non martiniquais de
bon niveau. Évidemment, dans un
pays où le taux de chômage atteint
régulièrement 24 %, ces pénuries
conduisent à s’interroger sur les
politiques d’éducation et de forma-
tion menées depuis trente-cinq ans
en Martinique(5).
Au total, même si la fonction RH
dans le secteur public ne présente
pas que des inconvénients, elle
reste une fonction sensible.
L’obligation faite aux collectivités
territoriales de titulariser leurs
contractuels ou auxiliaires accen-
tue les difficultés.

b) Faut-il imputer 
le problème de titularisation
aux 40 % ?

Oui mais pas seulement ! C’est la
réponse que l’on peut faire après
avoir entendu notamment des res-
ponsables politiques, administratifs
et syndicaux de la fonction publique.
Certes, les incidences financières
de la titularisation, en particulier
dans les collectivités territoriales,
sont lourdes, car celles-ci grèvent
des budgets déjà serrés et limite les
perspectives d’embauche. La titula-
risation généralisée apparaît impos-
sible en l’état actuel des moyens
financiers d’une grande partie des
collectivités territoriales, tant pour
Guy LORDINOT, l’un des deux
maires présents au colloque que
pour Raphaël SÉMINOR, Président
de l’Association Martiniquaise des
Cadres Administratifs Territoriaux
et directeur général d’une mairie(6).
Justin DANIEL, tout en rappelant
l’aspect financier du problème de
titularisation, avance également une
autre raison : « la politique sociale
de substitution ». Les collectivités
territoriales auraient mené de telles
politiques pour pallier des défaillan-
ces du secteur privé. Une troisième
raison relativement proche de la
précédente a été évoquée par Félix
CATHERINE. Selon lui, le vrai pro-
blème réside dans la « politique de
recrutement et de gestion prévi-
sionnelle des emplois » qu’il juge
« extrêmement défaillante ». Guy
LORDINOT, premier magistrat de
la ville de Sainte-Marie, loin de stig-
matiser ces deux arguments, admet
qu’il est parfois contraint par les cir-
constances (fermeture d’usine, chôma-
ge, situation de détresse familiale) de faire
des recrutements plus quantitatifs
que qualitatifs.

En définitive, quelles que soient les
raisons, les 40 % complexifient
davantage un problème de titulari-
sation qui dépasse le cadre d’une
insuffisance budgétaire.
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(6) Guy LORDINOT et
Raphaël SÉMINOR sont
à la tête respectivement
de la Ville de Sainte-Marie
et de l’AMCAT, les deux
organisateurs du collo-
que. Le premier est en
faveur d’une réforme
des 40 % tandis que le
second est opposé à toute
suppression des 40 %.

(5) Toutes tendances
politiques et tout niveau
d’Etat (central, local ou
régional) confondus.
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L’objet de cette section est d’analyser
l’impact de la prime de vie chère
sur le développement économique
de la Martinique. La notion de
développement utilisée ici sera
réductrice dans la mesure où nous
nous intéresserons uniquement
aux effets de la prime de vie chère
sur les grandes variables macroéco-
nomiques telles que la production,
l’emploi, les prix, la balance commer-
ciale, etc. L’analyse n’est donc pas
exclusive des apports des autres
sciences sociales(7) et a la seule
prétention de mettre en lumière les
mécanismes économiques influencés
par la prime de vie chère.

Nous présentons dans un premier
temps un cadre d’analyse permettant
de schématiser le fonctionnement
global de l’économie martiniquaise.
Il s’agira en particulier d’insister
sur le contexte politico-institution-
nel dans lequel évolue la société
martiniquaise. Dans un second
temps, nous procéderons à l’iden-
tification des effets de la prime de
vie chère sur les principaux agrégats
économiques. Enfin, nous exposerons
les différentes voies de réforme
proposées aux niveaux local et
national et discuterons de leurs
effets attendus.

1. La Martinique, 
une petite économie
de rente ?

La théorie de la recherche de
rente initialement développée par
Gordon TULLOCK en 1957 permet
d’expliquer de manière assez simple
les paradoxes de l’économie marti-
niquaise(8).

Rappelons les traits saillants de
cette économie. Elle est caractéri-
sée par une consommation qui
augmente constamment, mais en
très grande partie déconnectée de
la production locale. Ce phénomène
se traduit par une dépendance
extérieure très forte par le biais
d’importations relativement élevées.
Le taux de couverture, le ratio
importations/exportations, est
estimé à environ 18 % seulement.
En outre, le secteur public est rela-
tivement important (37 % de la
population occupée) et bénéficie de
niveaux de salaire plus élevés que
dans le secteur privé. Le ratio salaire
moyen du public/salaire moyen du
privé est en effet de l’ordre de
1,73. Enfin, le chômage se maintient
à un taux structurellement très
élevé, autour de 25 %, supérieur
de plus de 10 points de pourcentage
au plus fort taux de chômage régional
de la France continentale(9).

(7) Afin d’appréhender
pleinement le dévelop-
pement d’une région, il
faut en effet tenir comp-
te non seulement de son
évolution économique
mais aussi de ses carac-
téristiques historiques,
sociologiques, politi-
ques, etc. L’OCDE publie
dans ce sens chaque
année un indicateur du
développement humain
(IDH) reprenant toute une
série de facteurs censés
contribuer à l’épanouis-
sement de l’Homme (reve-

nus, éducation, etc.).

(8) Voir CÉLIMÈNE F.
(1993), « Une interpréta-
tion des économies antil-
laises : Croissance dans
de petites économies de
rente », Antiane-éco
n°21, juin 1993, pp. 18-
20.

(9) Dans l’Hexagone, la
région la plus touchée
par le chômage, le
Nord-Pas-de-Calais, a un
taux de chômage de
« seulement » 13 % envi-
ron (Cf. INSEE, Tableau: taux

de chômage par région). La
moyenne nationale
(hors DOM) tourne
autour de 10 %.

Analyse synthétique
de l’impact des 40 %
sur le développement
Développement économique 
et prime de vie chère
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Même en présence d’un taux de
croissance du PIB élevé (4 % en
moyenne par habitant entre 1950 et
2000), le chômage n’a cessé d’aug-
menter, illustrant ainsi le faible
potentiel en création d’emplois de
l’amélioration du niveau de la pro-
duction. L’importance du chômage
et sa persistance rendent la ques-
tion de l’emploi cruciale tant les
conséquences humaines peuvent
s’avérer socialement inaccepta-
bles. La question des 40 % au-delà
de son caractère inégalitaire, doit
par conséquent être étudiée avec
un regard insistant sur le marché
du travail.

Le fort déséquilibre structurel
dont souffre l’économie martini-
quaise, notamment entre produc-
tion et consommation, largement
responsable du faible taux d’em-
ploi, semble en réalité autoentre-
tenu par les mécanismes propres
de ce que l’on appelle « la recher-
che de rente ».
Le comportement de recherche

de rente apparaît lorsque le fonc-
tionnement de l’économie s’écarte
du modèle théorique de concur-
rence pure et parfaite. Dans une
économie en concurrence impar-
faite, l’ajustement entre les quantités
et des prix et les échanges sur les
marchés ne se font plus de manière
spontanée par le simple jeu de la
confrontation des offres et deman-
des, mais dépendent du pouvoir de
négociation des parties prenantes
aux échanges. Ces pouvoirs de
marchandage sont à l’origine de
rentes, qui seront d’autant plus
élevées que la situation de repli
des chercheurs de rentes, en cas
d’échec des négociations, sera
confortable.

Dans une économie de rente,
l’État interventionniste joue un
rôle fondamental. Il est un offreur
de rentes en établissant des règles
d’intégration favorables à ses
agents ou en leur accordant cer-
tains privilèges (emploi protégé, etc.),
en subventionnant tel ou tel sec-
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Figure 1 : Le fonctionnement de l’économie de rente



teur sans véritables contreparties,
etc. Le schéma ci-avant emprunté
à CÉLIMÈNE (1993), illustre le
fonctionnement d’une économie
de rente semblable à celle de la
Martinique.
Par le truchement des élus locaux
soucieux de mener à bien leur pro-
jet politique, les syndicats de tra-
vailleurs et patronaux, et autres
groupes de pression, font parvenir
leurs revendications au pouvoir
central. Ce dernier répond favora-
blement à leurs exigences du fait
du faible coût associé et conformé-
ment à sa volonté de favoriser le
rattrapage des régions en retard
de développement. Avec le renfor-
cement de l’Union Européenne,
l’État passe la main à la
Commission Européenne qui
devient alors la principale cible des
groupes de pression.

En définitive, la satisfaction des
exigences des lobbies se traduit
par des transferts de fonds publics
permettant l’accroissement des
revenus de leurs mandataires sans
rapport avec les performances
réelles de l’économie(10). Comme

le souligne Christian LOUIS-
JOSEPH, il apparaît alors claire-
ment que le maintien de la prime
de vie chère relève du phénomène
de rente. En effet, la coexistence
d’agents contractuels privés de la
prime de vie chère dans toutes les
administrations publiques et effec-
tuant les mêmes tâches que des
agents titulaires, illustre une déter-
mination des salaires échappant à
toute logique de marché. La prime
de vie chère n’est donc plus le sur-
plus de salaire à payer pour l’occu-
pation de postes vacants pénible-
ment pourvus, mais un véritable
avantage de l’État employeur,
défendu et maintenu par les méca-
nismes précédemment décrits.
Mais la Martinique a-t-elle les
moyens au regard de ses objectifs
en matière de développement
économique de maintenir de tels
avantages ? Cette question relevée
par Christian LOUIS-JOSEPH, et,
de manière indirecte, par Justin
DANIEL pose en réalité celle de la
définition et de la mise en œuvre
d’une véritable stratégie de déve-
loppement.
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(10) Dans une écono-
mie tirant ses revenus de
son système productif,
l’accroissement des reve-
nus doit être en effet lié à
celui de la productivité.



2. Des effets 
économiques contrastés

Il est indéniable que l’instauration
de la prime de vie chère et son
extension à l’ensemble des fonc-
tionnaires a eu un effet revenu
important sur l’économie martini-
quaise. Les ménages concernés ont
subitement vu leur pouvoir d’achat
quasiment doubler. Cette augmen-
tation de revenu se traduit par
celle de la consommation de biens
finals mais aussi par celle de l’inves-
tissement privé sous la forme de
logement. Une telle dynamique a
certainement eu un impact positif
sur la production locale et le
niveau de l’emploi. Toutefois, la
forte valorisation des revenus des
fonctionnaires a renforcé l’attractivité
du secteur public aux dépens du
secteur privé. L’emploi public ne
pouvant absorber les flux constants
de chômeurs, la sélection s’opérait
naturellement en faveur des plus
qualifiés.

Les conséquences limitées de l’effet
revenu sont intuitives si l’on tient
compte des capacités de production
du tissu économique martiniquais.

On peut en effet penser que le
système productif de la Martinique
ne permettait pas d’absorber un
tel choc de la demande. Cette
incapacité structurelle à s’adapter
dans le court terme s’est traduite
par une augmentation des impor-
tations afin de compenser le bas
niveau de la production locale et sa
faible diversité face à des consom-
mateurs plus aisés. Le recours
massif à l’importation rend alors
d’autant plus difficile l’éclosion où
l’expansion du secteur productif
local que les coûts de production y
sont importants, par rapport à
ceux des produits importés. Ces
derniers bénéficient en effet
d’économies d’échelle qui les rendent
très compétitifs en dépit des coûts
liés au transport.

Selon une logique keynésienne,
l’investissement public constitue
un instrument efficace de relance
de la demande et donc de l’activité.
Il permet aussi de créer un envi-
ronnement favorable à la croissance
notamment par le financement
d’infrastructures permettant les
conditions d’amélioration de la
rentabilité des entreprises et donc
de l’emploi (réseaux routiers et de
communication numérique, éducation,
etc.). Le fait pour les collectivités de
consacrer une partie importante
de leur budget aux traitements et
salaires, obère leur capacité à
effectuer les aménagements struc-
turants, ce qui peut être domma-
geable sur la longue période en
termes de croissance et d’emploi.

Au-delà des effets sur la sphère
réelle (production, investissement,
emploi, etc.), la prime de vie chère
influence aussi les variables nominales
de l’économie que sont les prix et
les salaires du secteur privé.
Théoriquement, l’impact sur les
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Figure 2 : Effet des 40 % sur 
le développement économique



prix est indirect et passe par l’excès
de demande engendrée par la
prime de vie chère. Un accroissement
de la demande face à une offre peu
élastique aura un effet positif sur le
niveau des prix. Ce dernier sera
d’autant plus élevé que la structure
de marché est de type oligopolisti-
que. Sur un territoire aussi limité
que celui de la Martinique, la
détermination des prix ne peut se
faire sur un mode parfaitement
concurrentiel. L’État intervient en
fixant le prix de certains biens et
services pour lesquels la concur-
rence ne peut s’exercer(11), mais une
large majorité des prix reste fixée
en fonction du pouvoir de marché
des entreprises.

Or, le niveau général des prix est
l’un des facteurs déterminants des
salaires. Par conséquent, toute
augmentation des prix se répercu-
te en partie et avec un certain
retard sur les salaires. Ce phéno-
mène est amplifié par la volonté du
secteur privé d’aligner ses salaires
sur ceux du secteur public.

L’apparent rattrapage des salaires
du secteur privé se fait ainsi sans
augmentation de la productivité
des entreprises qui, pour mainte-
nir leur activité et leur profit, ont
tendance à augmenter de nouveau
leur prix, etc. Le déclenchement
d’une spirale inflationniste incon-
trôlable n’a néanmoins pas été
observé lors de l’instauration de la
prime de vie chère en Martinique,
ni lors de son extension à l’ensemble
des travailleurs du secteur public.
Toutefois, il est fort probable que la
boucle prix-salaire ait fonctionné,
même de façon modérée, aggravant
ainsi la cherté de la vie.

En définitive, les différents effets
de la prime de vie chère exposés
ci-avant montrent surtout qu’il ne
sera pas aisé d’évaluer son impact
final sur le développement écono-
mique de la Martinique. Cet exercice
sera rendu d’autant plus difficile en
l’absence d’une véritable volonté
politique et de l’assentiment des
gardiens de la rente.
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(11) Eric AVRIL signale
qu’il existe plusieurs
mesures compensatoi-
res des prix destinées à
atténuer les effets d’une
structure oligopolistique
du marché martini-
quais. L’une des mis-
sions de la DRCCRF
(Direction régionale de la
consommation, de la
concurrence et de la répres-
sion des fraudes) est juste-
ment de veiller à ce que
ces aides ne grossissent
pas le profit des entre-
prises, mais bénéficient
e f f e c t i v e m e n t  a u x
consommateurs.



La différence de traitement entre
titulaire et non titulaire de la fonc-
tion publique ou entre secteur
public et privé est intrinsèquement
inégalitaire et peut apparaître, à
long terme, comme un élément
d’incohésion sociale défavorable à
un développement économique
harmonieux de la Martinique. Sur la
base de cette observation large-
ment partagée, et dans un souci de
justice sociale, il devient alors pour
beaucoup impérieux d’envisager
une réforme du système de rému-
nération de la fonction publique.

1. Différentiel de prix
versus surcoûts

Si la vie est véritablement plus
chère dans les départements
d’Outre-mer, elle l’est pour l’en-
semble de la population et non
pour une catégorie particulière de
cette population. Cette première
remarque invite à s’interroger sur
la pertinence du différentiel de prix
comme facteur explicatif de l’exis-
tence de la prime de vie chère.

Rappelons que selon l’INSEE,
l’écart entre le niveau général de
prix de la Martinique et de la
France continentale est de seule-
ment 17,6 %. Par conséquent, il
n’existerait pas de justification éco-
nomique de la prime de vie chère,
du moins au-delà de 20 %.

Il convient cependant de rester
prudent pour deux raisons.
Premièrement, le différentiel de
prix ne fait que comparer deux
paniers de biens différents sur la
base d’hypothèses statistiques qui
pourraient elles-mêmes être
contestables : le choix des biens,
leur poids dans le panier de la
ménagère, l’hypothèse de constante
qualité, etc. Deuxièmement, si l’on
retient effectivement la différence
du coût de la vie comme justificatif
de la prime de vie chère, il n’est
pas pertinent de se contenter du
différentiel de prix qui ne peut capter
qu’une partie de ce coût. En d’autres
termes, il faudrait définir un indica-
teur comprenant tous les surcoûts
liés au fonctionnement d’une petite
économie insulaire et ultrapéri-
phérique.
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L’Union Européenne a récemment
lancé un programme de recherche
visant justement à déterminer de
manière objective et globale l’en-
semble de ces surcoûts. Ainsi,
doivent être pris en compte les
coûts liés à l’éloignement (transports,
stockage, etc.) mais aussi d’autres
facteurs qui ne peuvent être direc-
tement capturés par le différentiel
de prix. Il s’agit par exemple de la
non-intégration des régions antillaises
françaises dans leur environnement
caribéen à l’origine de coûts d’oppor-
tunité. Les relations historiques que
ces régions ont avec la France
impliquent pour beaucoup de
familles une dispersion géographi-
que de leurs membres à la base de
coûts de communication impor-
tants (transports aériens, téléphone,
Internet, etc.). La petitesse du terri-
toire entraîne aussi une offre de
formation restreinte qui impose le
départ des jeunes qu’il faut loger,
etc. Tous ces coûts liés à l’ultrapé-
riphéricité ne sont pas intégrés
dans le différentiel de prix mais
sont très lourdement supportés
par la population.

2. Quelles réformes ?

La reconnaissance de ces surcoûts
plaiderait alors en faveur d’une
extension de la prime de vie chère
à l’ensemble de la population.
Il resterait alors à définir les moda-
lités de cette extension qui pour-
rait prendre la forme d’une alloca-
tion universelle versée à tous les
ménages en fonction de leurs
revenus. Il est indiscutable que la
situation financière actuelle de
l’État qui, pris en tenaille par ses
engagements relatifs au respect du
pacte de stabilité (déficit public limité à
3 %), rend inenvisageable la prise

en charge d’une telle contribution.
Dans un tel contexte, l’appel au
financement par l’État de la titulari-
sation des personnels contractuels
dans les collectivités locales,
notamment les communes, risque
fortement de ne pas trouver écho
auprès du gouvernement.

Si l’on retient les principales pro-
positions de réformes énoncées
dans les divers rapports parlemen-
taires déjà mentionnés, on peut dis-
tinguer globalement deux mesures
qui s’opposent à l’instauration
d’une allocation universelle basée
sur une évaluation objective des
surcoûts. La première s’adresse
aux agents titulaires et consiste à
ramener la sur-rémunération au dif-
férentiel de prix constaté, soit en
gelant en valeur absolue la prime,
soit en la réduisant graduellement.
L’intérêt est d’éviter une suppression
brutale d’une partie conséquente
des revenus des agents. La seconde
concerne les agents contractuels en
voie de titularisation et/ou les nou-
veaux titulaires. Il s’agit ici de mettre
en place un contrat spécifique appli-
quant directement le seul différen-
tiel de prix constaté (cf. Rapport
LAFFINEUR, 2003).

Soulignons qu’aucune proposition
n’envisage la suppression totale
des 40 % mais seulement une
réduction au différentiel de prix.
L’économie réalisée devrait être
reversée aux collectivités locales
pour relancer l’investissement
public et instaurer les conditions
favorables à la croissance économi-
que. Nous avons néanmoins déjà
souligné les limites du différentiel
de prix comme indicateur de la
cherté de la vie, quand l’objectif
poursuivi est la compensation du
coût plus élevé de la vie dans les
DOM.
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Au niveau local, certaines proposi-
tions de réformes s’apparentent à
celles développées plus haut. C’est
ainsi que le Maire de Sainte-Marie,
M. Guy LORDINOT suggère la
suppression de la prime pour ceux
qui intégreraient à l’avenir la
collectivité territoriale afin de
faciliter leur embauche. Le taux de
chômage élevé, en particulier des
jeunes, et l’anémie financière des
collectivités plaident en faveur
d’une telle proposition. Dans un
souci d’équité, la prime de vie
chère serait  en revanche versée
aux contractuels en place depuis
plusieurs années. Il propose aussi
d’appliquer le coefficient correc-
teur aux pensions de retraite de
ceux qui en bénéficiaient. Ce der-
nier volet de sa proposition est ori-
ginal et se justifie par la forte baisse
de revenus des retraités de la fonc-
tion publique.
En définitive, il se dégage actuellement
deux voies de réformes, tout au
moins officiellement. La première,
portée au niveau parlementaire,
privilégie le redéploiement des
ressources vers l’investissement
public. La figure suivante donne
une illustration des effets attendus
de ce type de réforme sur le taux
de croissance du PIB.

À court terme, la réduction de la
prime de vie chère au différentiel
de prix aura probablement un effet
récessif important. La baisse des
revenus entraînera une baisse de la
consommation, puis de la production
et donc de l’emploi. Par consé-
quent, entre la mise en place de la
réforme en tR et tg > 0, le taux de
croissance du PIB, g, diminue. Cet
effet récessif pourra être compen-
sé par l’investissement public qui
stimulera l’activité à moyen terme.
À moyen-long terme, les équipe-
ments structurants contribueront à
la création d’un environnement
favorable à la croissance, d’où une
relance de l’activité illustrée par
une variation positive du taux de
croissance ( g > 0).

Ce scénario appelle deux remar-
ques. Premièrement, pour qu’il
aboutisse, le redéploiement des
ressources doit être effectif dans le
temps, ce qui nécessite un engage-
ment qui impliquerait plusieurs
gouvernements successifs. Il n’est
pas sûr que la crédibilité des gou-
vernements aux yeux des élus
locaux et des acteurs socio-écono-
miques soit ainsi acquise.

Deuxièmement,
rien ne permet
d’affirmer que les
ressources seront
consacrées effec-
tivement et effica-
cement à l’inves-
tissement public
et non au fonc-
tionnement des
collectivités à des
fins clientélistes.
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Figure 1 : Les effets à court et à long terme de la  suppression
des 40 % en faveur de l’investissement public



La seconde voie de réforme met
en avant la capacité d’embauche
plus forte des collectivités et voit
donc en l’abolition de la prime de
vie chère un moyen opportun de
lutter contre le chômage. Mais
l’emploi public peut-il être un
remède au chômage ?

La création d’emploi public est
d’abord susceptible d’augmenter la
pression fiscale, même si cette
dernière est en partie compensée
par le redéploiement des ressour-
ces. En fournissant des biens et
services substituables à ceux du
secteur privé, en accentuant la
hausse des salaires, l’emploi public
évince l’emploi privé. Ces effets
pervers de l’emploi public sont
d’autant plus importants que le
degré de substituabilité de biens et
services fournis et les rentes qu’of-
fre le secteur public sont impor-
tants. Une augmentation de l’em-
ploi public n’implique alors pas for-
cément une baisse du chômage car
elle peut être à l’origine d’une
hausse des salaires, d’une dégrada-
tion de la rentabilité du secteur
marchand(12), et donc de l’emploi.
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Remarques finales

Cette synthèse a tenté de repren-
dre de manière transversale les
principales analyses et réflexions
apportées lors du colloque organisé
par la Ville de Sainte-Marie et
l’AMCAT sur les enjeux et les
perspectives de la prime de vie
chère. Malgré la qualité des inter-
venants, la diversité et la pertinence
des analyses recensées, ce colloque
a surtout mis en exergue une
connaissance intuitive de l’impact
des 40 % sur la société et l’économie
martiniquaise.

Source d’une profonde inégalité, la
prime de vie chère constitue néan-
moins une part non négligeable du
revenu global qui, dans le circuit
économique, stimule l’activité. Cet
apparent conflit entre justice
sociale et efficacité économique ne
peut être nié dans la recherche et
la mise en œuvre d’une véritable
stratégie de développement. Il est
pour l’instant impossible de carac-
tériser et quantifier de manière
scientifique l’impact diffus de la prime
de vie chère dans les territoires et
départements d’Outre-mer. Cette
insuffisance devrait s’imposer
comme une priorité politique dans
l’espoir, au moins, de désacraliser
un sujet jusque-là jugé tabou.

(12) Pour plus de
détails, voir par exemple
Y. ALGAN, P. CAHUC et
A. ZYLBERBERQ (2004),
« L’emploi public, un
remède au chômage? »,
Revue Economique, Mai
2002.
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1950
Loi du 3 avril pour les DOM instituant une majoration de 25 %.

1950
Loi du 30 juin pour les TOM sur la majoration de la rémunération.

1953
Décret du 22 décembre instituant un complément de majoration 
de 5 % (30 % au total).

1957
Décret du 28 janvier instituant un complément de majoration 
de 15 % (40 % au total).

1971
Décret du 22 juin instituant un indice de correction à la Réunion
aujourd'hui de 1,138 (53 % au total).

1990
Rapport de Jean-Pierre RIPERT sur l'égalité sociale et le développement
économique dans les DOM.

1996
Rapport de Bernard PÊCHEUR «Observatoire des prix et des revenus
à la Réunion».

1999
Rapport d'Eliane MOSSE «Quel développement économique pour les
départements d'Outre-mer ?» (février).

1999
Rapport de Bertrand FRAGONARD «Les départements d'Outre-mer:
un pacte pour l'emploi» (mai).

2000
Étude de la DIAL (Développement Institutions et Analyses de Long terme)
«Effets des sur-rémunérations des agents des administrations sur
l'économie de la Réunion».

2000
LOOM du 13 décembre, réforme partielle de la prime d'éloignement.

2003
Rapport d'information de Marc LAFFINEUR sur la fonction publique
d'état et la fonction publique locale Outre-mer (septembre).
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La prime de vie chère

Différentiel de prix DOM-France

Source : INSEE, Rapport Laffineur (2003)

Evolution des dépenses de personnels 
établissements publics de santé en Martinique

Source : Direction de la Santé et du Développement Social
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Taux de chômage (en % de la population active)

Source : CCIM, Rapport de synthèse DME

Source : CCIM, Rapport de synthèse DME

Population active et emploi
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Source : Rapport LAFFINEUR (2003)

Source : Rapport LAFFINEUR (2003)

* Estimation de Teddy JEAN-BAPTISTE ET Gilles JOSEPH

Coût de la prime versée aux DOM-TOM en 2002
(en millions d’euros)

Coût de la prime versée en Martinique en 2002
(en millions d’euros)

Importance de la fonction publique en 2002
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Taux d’agents contractuels 
dans la fonction publique 
Les DOM en 2002

Source : Ministère de l’Outre-Mer% des agents non titulaires en France : 23,9%

Effectifs de la fonction publique en 2002

Source : INSEE, Tableau Economiques Régionaux, en 2003

Source : Rapport LAFFINEUR (2003), (1) en 1999 et (2) en 2000

Salaire moyen Public/Privé (en francs)
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La fonction publique 
en Martinique en 2002 

La fonction publique d’État 
en Martinique en 2002 (par catégorie)

La fonctio

Source : INSEE, Tableau Economiques Régionaux, en 2003

Source : INSEE, Tableau Economiques Régionaux, en 2003
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Les agents d’État en Martinique en 2002
(par catégorie)

Dépenses de personnel des établissements
de santé de 2000 à 2004 en Martinique
(millions d’euros)

Source : Rapport d’activité des services de l’État année 2003, 
préfecture de la Région Martinique

Source : Direction de la Santé et du Développement Social
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Répartition des effectifs par type 
de collectivités par statut et par catégorie 
hiérarchique (en %)
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